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Communication de la Jamaïque

La communication ci-après, datée du 20 février 1996, adressée par la Mission permanente de
la Jamaïque à la Délégation permanente de la Commission européenne et aux Missions permanentes
de l'Equateur, des Etats-Unis, du Guatemala, du Honduras et du Mexique ainsi qu'au Président de
l'ORD, est distribuée à la demande de la Mission permanente de la Jamaïque.

_______________

J'ai l'honneur de rappeler à votre attention la demande de consultations présentée par les
Etats-Unis d'Amérique, le Guatemala, le Mexique, le Honduras et l'Equateur au sujet du régime
communautaire applicable à l'importation des bananes (document WT/DS27/1 du 12 février 1996).

A ce propos, mon gouvernement m'a chargé de vous faire savoir qu'en raison de l'intérêt
considérable qu'elle a dans le commerce des bananes avec la Communauté, la Jamaïque demande à
participer aux consultations.




